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QUE la Société du Grand Théâtre de Québec soit
autorisée à instituer un régime d’emprunts, comportant
les caractéristiques et les limites apparaissant à la réso-
lution numéro 312-1 dûment adoptée par la Société du
Grand Théâtre de Québec le 28 octobre 2009 et portée
en annexe à la recommandation conjointe du ministre
des Finances et de la ministre de la Culture, des Commu-
nications et de la Condition féminine, lui permettant
d’emprunter à court terme ou par voie de marge de
crédit, auprès d’institutions financières ou auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, ou à long terme, auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours
de 12 732 174 $, et ce, d’ici le 30 novembre 2010;

QU’aux fins d’assurer le remboursement en capital et
intérêts des emprunts contractés à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, en vertu
du régime d’emprunts précité, la ministre de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine, après
s’être assurée que la Société du Grand Théâtre de
Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-
tions sur l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisée à
verser à la Société du Grand Théâtre de Québec les
sommes requises pour suppléer à l’inexécution de ses
obligations;

QUE la subvention accordée pour pourvoir en totalité
ou en partie au paiement en capital et intérêts, de tout
emprunt à long terme contracté conformément au régime
d’emprunts institué par la Société du Grand Théâtre de
Québec, soit versée directement au ministre des Finan-
ces, à titre de gestionnaire du Fonds de financement, par
la ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, à même les sommes que lui alloue,
à cette fin, le Parlement, et ce, au fur et à mesure que le
capital et les intérêts de cet emprunt à long terme devien-
dront dus et payables en accord avec les modalités de
cet emprunt;

QUE la ministre de la Culture, des Communications et
de la Condition féminine acquiesce, pour et au nom du
gouvernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans
dépossession sur cette subvention à être consentie par la
Société du Grand Théâtre de Québec au ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement;

QUE le présent décret remplace, à compter de son
adoption, le décret numéro 1068-2008 du 5 novembre
2008, sans pour autant affecter la validité des emprunts
conclus sous son autorité avant la date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52809

Gouvernement du Québec

Décret 1238-2009, 25 novembre 2009

CONCERNANT la nomination des firmes KPMG et
Ernst & Young à titre de vérificateurs externes des
livres et comptes d’Hydro-Québec

ATTENDU QUE l’article 21.5 de la Loi sur Hydro-
Québec (L.R.Q., c. H-5) prévoit, notamment, que les
livres et comptes d’Hydro-Québec sont vérifiés chaque
année conjointement par le vérificateur général et par un
vérificateur externe nommé par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 160 de la Loi sur la gouvernance
des sociétés d’État (L.R.Q., c. G-1.02) prévoit que l’arti-
cle 21.5 de la Loi sur Hydro-Québec, en ce qui a trait
aux exigences relatives à la covérification, s’applique à
l’égard de tout exercice financier qui se termine à comp-
ter de l’année 2010;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer des vérificateurs
externes qui agiront conjointement avec le vérificateur
général afin de vérifier les livres et les comptes d’Hydro-
Québec à compter de l’exercice financier se terminant le
31 décembre 2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion conjointe du ministre des Finances et de la ministre
des Ressources naturelles et de la Faune :

QUE la firme KPMG située au 600, boulevard
De Maisonneuve Ouest, Bureau 1 500 à Montréal soit
nommée, pour agir conjointement avec le vérificateur
général, en tant que vérificateur externe des livres et
comptes d’Hydro-Québec pour les exercices financiers se
terminant le 31 décembre des années 2010 à 2013;

QUE la firme Ernst & Young située au 800, boulevard
René-Lévesque Ouest, Bureau 1 900 à Montréal soit
nommée, pour agir conjointement avec le vérificateur
général, en tant que vérificateur externe des livres et
comptes d’Hydro-Québec pour les exercices financiers
se terminant le 31 décembre des années 2010 à 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52810

HEBERTSY
Texte surligné 


	droits2: 


